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IMPOT SUR  LE REVENU  – ERREUR D’UN  SERVEUR
MINITEL – DEMANDE  DE DEGREVEMENT 

M. TEYSSEDRE c/ Services Fiscaux de La Réunion
Lecture du 5 avril 2002 

EXTRAITS 

« Considérant que si M. TEYSSEDRE fait valoir à l'appui de sa demande de 
dégrèvement qu'il a été induit en erreur par le serveur minitel mis, à titre onéreux, à 

Chronique de jurisprudence de droit public 
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Par Laurent DINDAR
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disposition des contribuables par l'administration fiscale, et qui a sous évalué le 
montant de son impôt sur le revenu de l'année 1999, il  n'apparaît pas que ce calcul 
serait la conséquence de l'application, à son profit, d'un texte fiscal interprété par 
l'administration, susceptible de créer un droit en sa faveur, que, par ailleurs, il résulte 
de l'instruction que si l'erreur commise, et non contestée par les services fiscaux, a 
pour origine un fonctionnement défectueux du serveur minitel, le requérant n'établit 
pas que celle-ci lui aurait causé un préjudice spécial susceptible d'ouvrir droit à 
réparation, qu'ainsi, M. TEYSSEDRE, dont l'avis d'imposition fait apparaître un 
montant exact, n'est pas fondé à demander le dégrèvement… ».  

OBSERVATIONS

Le fonctionnement défectueux d’un serveur minitel d’information faisant 
l’objet d’une utilisation payante ne peut donner lieu à un dégrèvement d’impôt, et ce 
même si l’administration ne conteste pas son erreur d’information !  
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